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	Service Public

Fédéral

FINANCES
	

	
	
	MONS.

	
	Exp. :   Digue des Peupliers 71, 7000   MONS

	Administration générale de la

DOCUMENTATION PATRIMONIALE

SERVICES PATRIMONIAUX

Comité d’acquisition d’immeubles de


Mons

	

	
	

	
	

	
	

	

	Votre courrier du
	Vos références
	Nos références
	Annexe(s)

	
	
	55040/2067 
	

	


O F F R E  D ' A C H A T
Je soussigné (le cas échéant, en tant que représentant d'une société)

NOM et PRENOMS ou Société : 

__________________________________________________________________

PROFESSION : 

__________________________________________________________________

DOMICILE COMPLET ou Siège social : 

__________________________________________________________________

LIEU ET DATE DE NAISSANCE ou N° d'inscription à la banque carrefour des entreprises : 

__________________________________________________________________

ETAT CIVIL : 

__________________________________________________________________

N de téléphone : 

__________________________________________________________________

Adresse e-mail : 

__________________________________________________________________

- Déclare: 

a) être intéressé par l'acquisition du bien ci-dessous : 

Commune d'Horrues, propriété comprenant 2 maisons et 1 terrain, chemin de l'Ardoisier 1 et 3
Cadastrés Soignies 8ème division, section B numéro 731N, 731R et 731P
pour une superficie totale de 95a 90ca

R.C. total : 1.183 €
Plan de secteur : zone d'habitat pour la quasi totalité de la propriété.
RAPPEL DU NOM, PRENOM ET N° DE TELEPHONE :

_____________________________________________________________________________

b) faire offre pour ledit bien d'un montant de______________________EUROS, outre les frais.

c) être au courant de ce que l'acquéreur sera tenu, endéans les huit jours de la signature de la promesse de vente, de verser une avance de 10% sur le prix ainsi qu'une provision pour le montant des frais, d'un minimum de 15% dudit prix.

d) être au courant que la vente a lieu au plus offrant tel que prévu par la loi du 31 mai 1923.

e) être au courant que le bien peut, à tout moment, être retiré de la vente, soit par le vendeur, soit aux termes d'un arrêté d'expropriation pris pour cause d'utilité publique.


DATE : ____________________________________________(signature)

	Pour plus d’informations sur votre dossier, veuillez prendre contact avec :

	Contact : Jean-Marie DUYM - Assistant d'administration

0257/65.666  - 04707/65.666

Comité d'acquisition de Mons

Tél 0257 /82100 – fax 0257 /97359

E-mail : jeanmarie.duym@minfin.fed.be
sur rendez-vous   -    www.servicespatrimoniaux.be
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